COMMUNAUTE DE COMMUNES - VŒUX 2010
MERCREDI 6 JANVIER 2010 – 19 H – CAVEAU DU CHATEAU PROST
Messieurs les Conseillers Généraux
Madame et Messieurs les Maires,
Monsieur le DGS
Mesdames et Messieurs les délégués communautaires,

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les membres du personnel

Monsieur le Commandant du 511ème régiment du Train,

Madame le Proviseur du Lycée, 
Madame la représentante de la CCI,

Mesdames, Messieurs les Présidents d’Associations et d’Offices,
Permettez-moi tout d’abord de vous souhaiter, à toutes et à tous, la bienvenue à cette traditionnelle cérémonie des Vœux. 

Je voudrais par cette cérémonie, par ces quelques mots exprimer ma considération, ma gratitude, mon estime et mes remerciements à tous ceux qui s’engagent au service de notre territoire et de nos concitoyens. 
A vous tous, ici présents, je voudrais vous adresser mes meilleurs vœux pour 2010, mais également, à tous ceux que vous représentez, à tous les habitants de nos Communes, aux forces vives de notre territoire, aux forces économiques de notre territoire, à tous ceux qui font la vie et l’animation de notre Canton, en n’oubliant pas ceux qui souffrent, ceux qui vivent une situation financière fragile, ceux qui ont des emplois précaires et incertains, ceux qui sont privés de travail ou risque de l’être dans un contexte économique fragilisé.
Je forme des vœux pour que 2010 permette à l’ensemble de notre Territoire, dont la croissance se poursuit avec 14 546 habitants, de mener à bien des projets utiles à nos habitants, aux cotés de vous, acteurs directs ou partenaires que vous représentez ce soir.

Aujourd’hui nous voyons bien que la crise que nous traversons est durable et profonde. Il ne faut pas l’oublier. Ses impacts directs sont visibles notamment en termes de croissance, de licenciements ou encore de fermetures d’entreprises … 

Mais ne baissons pas les bras et essayons de redonner de l’espoir en agissant concrètement, avec nos moyens, afin de participer à la relance et au soutien de l’économie et du commerce local. 

Concernant nos finances, nos recettes sont fragilisées, notamment en ce qui concerne les dotations de l’Etat et des incertitudes pèsent sur l’avenir des recettes liées à la fiscalité. Si la loi de finances pour 2010 nous assure un maintien des recettes de Taxe professionnelle pour 2010 et peut-être 2011, la réforme de cette TP, avec mise en place de nouvelles taxes ne nous permet pas de connaître avec certitudes les retombées de cette réforme fiscale. Soyons convaincus qu’elle sera favorable aux entreprises.

Tout ça pour vous dire qu’une gestion toujours plus rigoureuse des deniers publics, dont nous avons la responsabilité est donc nécessaire.

Néanmoins, le Conseil communautaire a décidé de s’engager dans un programme d’investissement important qui contribuera non seulement à apporter de nouveaux équipements indispensables à notre territoire, mais également permettra d’agir concrètement en faveur de la relance économique. Dans un contexte fragilisé comme celui que nous traversons actuellement, alors que la Communauté de Communes se développe inéluctablement, par notre volonté, par la force des choses, par les réformes, par une volonté de mutualisation efficace et partagée, parce qu’il est clair qu’aujourd’hui nous pouvons faire ensemble et nous devons nous employer et poursuivre, unis et réunis, la mise en place de services correspondants à des besoins de la population du territoire, à des attentes des familles, qu’elles soient d’Auxonne, qu’elle soient des communes rurales, l’accessibilité aux services doit être la même pour tous : restauration scolaire, accueil périscolaire et de loisirs, école de musique, collecte et traitement des déchets, déchetteries, funerarium, … 
Mesdames, Messieurs, ensemble nous réalisons et nous allons réaliser des équipements qui sont utiles et structurants pour notre territoire et leur rayonnement ira même au delà : Zone d’Activité Economique, Maison de la Petite Enfance, parking multimodal de la gare, parcours EcoPagayeur sur la Saône.

Il est clair que le bien être de tous, dans nos Communes, dans un contexte économique et financier incertain passe nécessairement par le succès de nos entreprises : c’est à quoi nous devons travailler dans un esprit d’initiative et de solidarité. Le projet de ZAE doit être conduit avec obstination et ténacité. Je remercie Christian Seichon pour son engagement sur ce dossier avec énergie.

L’environnement, le développement durable, l’économie d’énergie, sont des problématiques fondamentales ; aujourd’hui plus aucune collectivité ne peut l’ignorer et le Grenelle de l’environnement est là pour nous le rappeler de manière certes contraignante, mais indispensable pour l’avenir. Je crois qu’au-delà de la finalité climatique, il s’agit de répondre à l’enjeu majeur de la crise énergétique avec la raréfaction des énergies fossiles et au bien être et à la santé de nous tous. Nous nous efforçons d’y répondre et je remercie Cédric Vautier pour ses compétences, sa conviction et ses engagements pour que notre Communauté s’inscrive dans cette démarche.

Le précédent mandat et le début de celui-ci ont été marqués par une politique ciblée sur les services. Ces derniers sont coûteux, mais ils sont nécessaires et indispensables ; ils correspondent non seulement à une demande, mais à un besoin réel. L’impact financier est important et a des conséquences forcément sur la fiscalité de la Communauté de Communes, limitant ainsi nos marges de manœuvre pour les projets futurs, ne dégageant pas d’autofinancement pour nos investissements. La fiscalité doit augmenter régulièrement si nous voulons tendre néanmoins à un certain équilibre de nos finances. La raison et la sagesse voudraient que lorsque la Communauté de Communes augmente sa fiscalité, la solidarité s’affirme et que les Communes qui ont transféré ou bénéficié de nouveaux services, fassent en sorte que la fiscalité globale soit stable ; cela aurait pour conséquence d’augmenter notre Coefficient d’Intégration Fiscale et de bénéficier d’une majoration des dotations de l’Etat.
A l’avenir, beaucoup plus qu’aujourd’hui encore, nous  aurons à travailler ensemble sur des sujets qui nous concernent tous et ont, de fait, un intérêt communautaire, qu’il s’agisse de l’habitat, des déplacements, de la voirie, de l’accueil des gens du voyage, des affaires scolaires, … pour ne citer que ces exemples.

J’ai la volonté, au sein de notre Communauté de Communes fédératrice, de tout faire pour rapprocher les élus et avancer ensemble pour le développement cohérent de notre territoire.

Vous voyez, Mesdames, Messieurs, en 5 ans d’existence, beaucoup a été fait et encore plus reste à faire !... Je peux me tromper, mais j’ai le sentiment que l’on attend, aujourd’hui encore plus qu’hier, beaucoup de notre Communauté de Communes ; elle est née par la volonté, la clairvoyance, le sens de la prospective des élus. Elle doit se développer aujourd’hui par notre volonté, notre clairvoyance et notre sens de la prospective et en tenant compte des caractéristiques de notre territoire, de sa situation géographique, de la démographie, des besoins de la population. Merci à Dominique Girard qui nous éclaire sur ces différentes questions.
Auxonne est la capitale administrative de notre territoire et supporte la charge et l’honneur de la centralité et je puis vous assurer que je souhaite qu’elle tienne sa place au sein de notre Communauté. Autour de cette centralité auxonnaise, historique et géographique, voire culturelle et sportive, doit se développer notre territoire et notre territoire communautaire doit accompagner la Ville dans son développement. Nous devons travailler ensemble et mutualiser davantage les services.

Avec toutes les autres Communes, c’est la même chose, nous pouvons mutualiser davantage les services. Nous pouvons et nous devons partager les projets communautaires, équipements et services; ils profitent aux habitants de toutes les Communes, mais sont gérés et financés par la Communauté de Communes qui en est maître d’ouvrage. Le contrat Ambitions Côte d’Or en cours de préparation nous permettra de partager des projets communaux et intercommunaux, qui profiteront aux habitants du territoire et seront gérés et financés soit par les Communes, soit par la Communauté de Communes. Il est important que les contribuables sachent comment se répartissent leurs contributions.
Enfin, pour terminer avec les principaux sujets que je souhaitais aborder ce soir, nous aurons en 2010 trois études qui doivent contribuer à mieux gérer nos services et nos projets.

La première est engagée, elle concerne la faisabilité de la mise en place d’une redevance incitative pour le financement de la collecte et du traitement des déchets. Cette étude est nécessaire pour établir les formes de redevances à mettre en  place, fixer les conditions de mise en œuvre : équipements, gestion, évaluer l’impact pour les contribuables et pour le service, 

La seconde étude dont la consultation est en cours concerne la faisabilité de la ZAE de Villers-les-Pots / Tillenay, étude indispensable pour l’élaboration des documents d’urbanisme et la poursuite du projet.

La troisième étude s’inscrit dans le cadre du contrat de Pays. Il s’agit de réaliser une étude, en lien très fort avec la Ville d’Auxonne, pré-opérationnelle en vue de la mise en place d’une OPAH. Elle est un passage obligé pour définir les conditions de réalisation de l’OPAH. Merci à Marion Chenu pour son engagement et sa volonté.
Je terminerai en remerciant tout le personnel de la communauté de Communes et tout le personnel mis à disposition par les Communes, ainsi que les animateurs du Pays, tous les services, comptabilité, accueil, secrétariat, ressources humaines, environnement / déchets, enfance-jeunesse, école de musique, entretien des locaux, pour la qualité de votre travail et pour votre disponibilité à quelque niveau que ce soit de la hiérarchie. Chacun, chacune, contribuent à enrichir les actions dont ils ont la responsabilité.

Merci Monsieur le Directeur, merci Jean-Marc, pour la qualité de votre travail et de votre loyauté que j’apprécie. En quelques mois vous avez réorganisé les services, vous les avez rendus plus efficients, vous avez quelque peu bousculé les habitudes des uns et des autres, mais vous avez apporté, par vos compétences, du dynamisme, de l’ardeur, de la pertinence, du savoir-faire ; vous avez aussi apporté à chacun de la confiance en soi. Vous permettez également aux élus de jouer pleinement leur rôle politique.
Pour davantage encore d’efficacité, mais surtout pour permettre à notre Communauté de Communes de s’inscrire durablement dans une démarche de développement, gage d’un dynamisme et d’une vitalité indispensables à notre territoire, il nous faudra renforcer notre équipe en y apportant des compétences et des ressources nouvelles.
Je tiens également à remercier très chaleureusement Janine Anceau, Hombeline Hélie, Jean-Pierre Morin, Dominique Girard, Cédric Vautier, Claude Lapostolle, Christian Seichon pour leur implication, leur disponibilité et leur abnégation dans les dossiers qu’ils traitent avec moi depuis leur prise de fonction.

Je salue enfin l’implication de l’ensemble des conseillers communautaires qui s’investissent pleinement dans toutes nos commissions et assemblées. 

Un mot simplement sur la réforme annoncée des collectivités territoriales, l’Intercommunalité, devrait en sortir renforcée. Raison de plus pour être ambitieux et déterminés et attendons pour le reste.

Que 2010 redonne à tous de l’espérance. 

Je vous souhaite un plein succès dans ce que vous entreprendrez dans vos collectivités, dans les organismes, dans les entreprises ou dans les associations que vous représentez et que vous animez, en espérant que la réussite, malgré la crise et sans baisser les bras, sera au rendez-vous et contribuera à dynamiser et vitaliser notre territoire.  

J’appelle les élus à se mobiliser avec moi pour que 2010 soit une année de réussite et de succès.
Je citerai pour terminer Marguerite Yourcenar qui écrit « Construire, c'est collaborer avec la terre: c'est mettre une marque humaine sur un paysage qui en sera modifié à jamais »  

Voilà le rôle de l’élu qui est de construire pour l’Avenir en respectant l’Environnement :
* naturel que la Terre nous a donné,

* social auquel nos concitoyens aspirent 

* et historique que nos aïeux ont façonné.

Je vous assure de ma fidélité et de mon dévouement pour y arriver avec vous.






Jean-Paul Vadot
